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E X P 0 S EDE S MOT IFS
du projet de loi autorisant le Président de la
République à rntifier la Convention de Coopération
en matière judiciaire entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvennement de la Ré-
publique française signé à Paris le 29 r·lars1CJ74.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernement de la République française, désireux de coopérer
dans le domaine judiciaire ont signé à Paris le 29 I!iars1974 la pré-
sente Convention.

La Convention qui porte sur toutes les matières
civile, commerciale, sociale et administrative stipule no temmerrt :

L'admission sans légalisation sur les territoires respectifs de la
République du Sénégal et de la République française des documents
suivants établis par les autorités de chacun des états:

- Les expéditions des actes de l'ôtat-c:i.vil.

Les expéditions dN; d::cisions, ordonnances, .jugements arr~ts et
autres actes judiciaires des tr:i.bunauxfrançais et sénégalais.

- Les déclarations écrites ou autres documents judiciaires enregistrés
ou déposés dans ces tr:l.bunaux.
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Les actes notariés

Les certificats de vie des rentf@rs viagers

Ces docL~ents Goivent cependent être 8tablis matériellement
de manière à faire a)paraître leur authenticité.

Les aubo râtés centre..lesdes deux états contractants peuvent au
titre de l'entraide judiciaire et si rien ne sly oppose s'adresser
des demandes de renseignements ou d'enquête dans le cadre des procé-
dures civiles ou administrativ8s dont leurs autorités judiciaires
sont saisies et se transnettre sans frais, des expéditions des décisions
judiciaires.

Les avocats inscrits au barreau de chacun des pays peuvent
représenter des parties devant Ise juridictions de l'autre pays.

Cette convention régissent un domaine d 'une im~;Jortance
particulière entre les deux pays, j'ai l'honneur de soumettre à

votre approbatton le projet de loi autorisant le Président de la
Républ.Lque à le ratifier.

Fait à Dakar le •..••••••••••••••••
Pour le Ninistre et par Délégation

Le Directeur de Cabinet

<,
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Se.mba NI DIAYE
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r~EPUBLIOUE DU ~EI1EGllL---------~---------------
ASSEI\IBLEE IJI.TIOI-1ilE

1~2:'"~leLEGISLATU~E

DEUXIE:ME SESSIOl'1 OrrDINi\lRE DE 1971:.--------------------------------------
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fait au nom

de L'fnte rcommtsston constituée par les Affaires Etrangères t la

Lé3islationl le Travail, les -Ffnan.ces, les Affaires Economi-

ques, les Travaux Publics, l'Education, L'Jnfo rmatton
et la Défense

sur

le PROJET DE LOIN 0 7!~/7!~ tautorisant le Président de la République
à ratifier la convention de coopération en mattè re judiciaire

entre le Gouvernement de la Icépubltque du Sénégal et le

Gouverne:ment de la Républiqu.e Française: sienée à
Paris le 29 L/lars 197L~.

par

l'/lr. SerL'-;neBabacar- DIOP'-'

Rapporteur. -
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lVionsieur le Président,
[<Ileschers Cofl.ègue s ,

L''fnter-comrnfs s'lon constituée par les Affaires

Etr-angèr'es , la Législation, le Travail, les Etnanees , les .:'J'faires
Economtques , les Travaux Publics, l'Education, L'Jnformat'ion et la

Défense s'est réunie le 20 Llovcmbr'e dernier en v'ue d'exa::"lil'lerle
projet de loi n ? 7,!t./7l} tendant à !rUtoriser le Président de la Eépu-
bl.Ique [l ratü'ier la convention de coopération. en matière judiciaire::;

entre le Gouvernement de la République du SénéSal et le Gouverne-
t, 1 n' . 1 • F . ." TI • l 29 ~- 197'men (le a •.....epuortque ~rançal.se slgnee a r: ans e~- r.iar-s . /!.•

Cette convention, lvl.onsieur le Présiden t , '1:'le8

chers Collè gues, n'est pas en soi 1 une Innovatton 1 puis qu'elle
reprend pour L'e ssentt.el , les dispositions de la Convention de coopé-
ration en l'llûtièr e judiciaire du 1/:.Juin.1962 entre la République
Française et la République du Sénégal.

Portant sur toutes les matières civile , COTûL1er-
ciale , soctal eet administrativ ej elle prévoit notamment l'admission

sans léSalisation sur les territoires respectifs de la RépuDliq'Œc
du Sén.égal et de la République Française des document s suivants,

établis par les autorités de chacun des deux Etats

- les expéditions des actes de l'état-civil

- les expéditions des décisions, ordonnances 1 jUJe-

ment s , arr~ts et autres actes judiciaires des Tribunaux sénéSal2.is
et Erançats ;

- les déclarations écrites ou autres documents
judiciaires enregistrés ou déposés dans les Tribunaux;

.;.les actes notariés;
- les certificats de vie des renti~:"'~ v1.û.,3c:rs.

Ces documents doivent cependant ~tre établis :::illté-
rielle1~lentde il.lauière à. faire apparaftre leur authenticité.

Elle prévoit aussi que les autorités centrales des

./ ...
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deux Etats peuvent au titre de l'en.traide et si rien ne s 'y oppose
s'adresser des dernandes de r'ens ei.gnements ou d'enqu~te dana le
cadre des pr océdures civiles ou edmint.stratt -zes dont leurs autori-

tés judiciaires sont sai.si.es, et DE: trfu"Ls;:-~lettre,Sél11.S frais t des
expéditions des décisions judiciaires.

Elle dispose enf'in que les avocats inscrits au bar-

reau de chacun des deux pays peuvent représenter des parties
devant les juridictions de l'autre pays.

Cette convention, qui régit un domaine d'une impor-

tance particulière pour les deux pays, qui sont tous deux des pays
de drottr , constttue égale::aent un complément indispensa ble à
d'autres conventions oui nous lient à la France.. ~ ~

IL cet écard: les problèmes de recouvrement "dit
forcé" par cxempl.e, qui n'auront pas été réGlés dans le cadre des
conventions en ma.ti.èr-e de douane ou de trésor pourraient bien

trouver leur dénouement dans le cadre de la présente convention.

Aussi, votre tnter'commts ston qui l'a déjà adopté,
vous r-ecommande-t-elle de faire de D~E'le. -
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autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention de Coopération en matière judiciaire
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernement de la République française signée à
Paris le 29 Mars 1974

-------------

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa
séance du Vendredi 20 Décembre 1974

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

i\RTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifie:"
la Convention de Coopération en .mat î èr-e judiciaire entre le Gouve:
nement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la Répu~'
blique française signée à Paris, le 29 Mars 1974.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 8 JANVIER 1975

r-
I

1
1, !, ./lJi ; /'. ,,-

, ~/./

Par le Président de la République
Le Premier }tinistre

Léopold Sédar SENGHOR

--
''i-
l
"
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Abdou DIOlW
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autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention de Coopération en matière judiciaire
entre le Gouverneme..Yltde la République du Sénégal et
le Gouvernement de la République française signée à
Paris le 29 Mars 1974

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté, en sa

séance du Vendredi 20 Décembre 1974

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont

la teneur suit

j\RTICLEUNIQUE.-

Le Pr-é sid ent de la République est autorisé à ratifie:'

la Convention de Coopération en ,matière judiciaire entre le Gouve:

nement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la Répu~-

blique française signée à Paris, le 29 Hars 1974.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 8 JANVIER1975

r>,
i
: .•..: Ii //\, .

' / .-
'" V ./

Par le Président de la République

Le Premier Ninistre

Léopold Sédar SENGHOR

-'l-
i
\'-

~~'~ ~_.
;.~'. 1) t~
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Abdou DIOUF
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CONVENTION DE COOP~RATION EN MATIERE JUDICIAIRE

ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FR~NCAISE ET LE

GOUVERNEM~NT DE LA REPUBLI~UE DU SBNbGAL.
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Le gouvernement de la République française d'une part,
Le gouvernement de la République du Sénégal d'autre part,

considérant les liens d'amitié existant entre
les deux pays,

désireux de coopérer en m~tière de justice
sur la base de la réciprocité de l'égalité
et du respect mutuels,

sont convenus des dispositions suivantes

•••
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TITRE 1
DE L'ENTRAIDE JUDICIAIRE

CHAPITRE 1

DE LA TRANSMISSION ET DE LA REMISE DES
ACTES JUDICIAIRES ET EXTRAJUDICIAIRES

Si!;CTIOl~1

Des actes judiciaires et extrajudiciaires en
matière civile, sociale, commerciale et administrative

ARTICLE l'RENIER

Les demandes de signification et de notifi
cation d'actes judiciaires et extrajudiciaires en matière
civile, sociale, commerciale et administrative en pro-
venance de l'un des deux Etats contractants sont reçues
par le Ministère de la Justice de l'autre Etat.

ARTICLE II

Les récépissés, les attestat~ons et les procès-
verbaux afférents à la remise ou à la non remise des actes
peuvent ~tre transmis en retour directement à l'autorité
judiciaire requ6rante.

ARTICLE III

Les autorit~s centrales des deuz Parties contra-
tantes font procèder à la signification ou à la notifica-
tion des actes par la voie qu'elles estiillentle plus appro-
prée qu'il s'agisse de la signific~tion par voie d'huissier
de la notification par l'intermédiaire d'un agent préposé
à cet egfet ou de 1& simple remise par voie postale ou
par tout autre moyen.

• ••
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Elles peuvent également faire procèder à la signification
ou à la notification selon la forme particulière demandée par le
requérant pourvu que celle-ci ne soit pas incompatible avec la loi
de l'Etat requis.

L'autorité chargée à la demande de l'autorité centrale de
procèder à la signification ou à la notification d'un acte peut
toujours effectuer sa remise sur simple convocation ou par la voie
postale. Dans ce cas le destinataire doit pouvoir ~tre touché d'une
façon jugée sOre et non équivoque ; la notification est alors ef-
fectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

ARTICLE IV

Les dispositions des articles qui précèdent ne s'opposent
pas :

a - à la faculté d'adresser directement par la voie de la
poste des actes judiciaires aux personnes se trouvant à l'étranger.

b - à la faculté pour les ressortissants des deux Etats con-
tractants de s'adresaer directement aux officiers ministériels de l'un
ou de l'autre Etat pour faire effectuer des significations.

c - à la faculté pour les officiers ministériels, les fonc-
t1onnaires~ ou autres personnes compétentes de l'Etat d'origine de
faire procèder à des significations ou des notifications d'actes di-
rectement par les soins des officiers ministériels, des fonctionnaires
ou autres personnes compétentes de l'Etat de destination.

d - à la faculté pour les Etats contractants de faire re-
mettre directement et sans contrainte par leurs consuls respectifs
les actes judiciaires et extrajudiciaires destinés à leurs propres
ressortissants.

En cas de conflit de législation la nationalité du desti-
nataire de l'acte est déterminée par la loi du pays où la remise

.../ ...
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doit avoir lieu.

ARTICLE V

Les demandes d'acheminement et les actes judiciaires sont
achemin6s en double exemplaire.

Ils sont accompagnés d'une fiche descriptive résumant
leurs éléments essentiels destinée à ~tre remise au destinaire.
Un modèle do fiche descriptive est joint en annexe à la présente
convention.

ARTICLE V~

La preuve do la remise d'un acte so fait soit au moyen
d'un récépissé ou d'un accusé de reception daté et signé par le
destinataire, soit au moyen d'une attestation ou d'un prjcès-verbal
de l'autorité re~uise constatant le f~it, le mode et la date de la
remise.

Ces documents sont accompagnés do l'une des copies de
l'acte ayant fait l'objet de la reDise.

Dans le C6S d'inexécution de la demcnde d'acheminement
l'autorité requise renvoie imnédiatoment l'acte à l'autorité re-
quérante en indiquant le motif pour lequel le remise n'a pu avoir
lieu, notamment lorsque le destinataire a refusé de recevoir l'actee

ARTICLE VII

La remise ou la tentative de remise d'un acte judiciaire
ne donne lieu au remboursement d'aucun frais.

Toutefo~s, les frais occasionn~s par l'intervention d'un
officier ministériel ou qui r~sultent de la notification selon une
forme particulière, demeurant à ln charge de la partie requérante.

ARTICLE VIII
Lorsque l'adresse du destinataire de l'acte est incomplète

... / ...
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ou.inexacie, l'autorit~ requise s'efforce n6anmoi~s de satisfaire
à la demande dont elle est saisie. Elle peut ~ cet effet demander
à l'Etat requ6rant des renseignements compl~mentaires de nature
à permettre l'lidentification et la recherche de la personne con-
cernée.

ARTIcg. IX

L'exécution d'une demande de signification ou de notifi-
cation peut fttre refusée si l'Etat requis juge que cette ex~cution
est de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité.

SECTINN II

Des actes de procèduret des décisions judiciaires et de
la comparution des t~rnoins en matière pénale.

ARTICLE X

Les actes de procèdure et les décisions judiciaires des-
tinés à ~tre notifiés aux personnes qui sc trouvent sur le terri-
toire de l'un des deux Etats sont adressés directement par le
ministère de la justice do ltEtat requérant au ministère de la jus-
tice de l'Etat requis.

ARTICL:;~;a- .

L'Etat requis procède à la remise des actes de procèdure
et des d~cisions judici~ires qui lui sont envoyès à cette fin psr
l·Etat requérant.

Cette remise peut ~tre effectuée p.'r simple transmission
de ltacte ou de la décision au destinataire. Toutefois, si l'état
requérant le demande expressément, l'Etat requis effoctue la remise
dans une des formes prévues pnr 32 16gislation po~r les signifi-
cations analogues,

.../ ...
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La preuve de'la remise se fait au moyen d'un réc6-
pise6 dat6 et sign~ par le destinataire ou d'une déclaration
de l'autorité requise constatant le fait, la forme et la date _
de la renise. L'un ou l'autre de ces documents est immédia-
tement transmis ~ l'~tat requ6rant. Sur demande de ce dernier
l'Etat requis précise si la remise a été faite conformément
~ sa loi. Si la renise n'a pu se faire l'Etat requis en fait
donna1tre imnédiatement le motif ~ l'Etat requérant.

La citation ~ compRraître destinée ~ une personne
poursuivie doit ~tre reçue pAr l'Etat requis au moins deux
mois avant la date fix~e pour la comp~rution de cette person-
ne.

AHTICLE XIII

L'exécution des decandes d'entraide visées aux ar-
ticle 10 et 11 ci-dessus ne donne lieu au remboursement d'au-
cun frf1.is •

AR'l'ICLD XIII

Si dans une cause pénale, la comparution personnelle
dtun témoin est nécessaire, l'Etat requis sur le territoire
duquel réside le téooin l'engagera ~ sc rendre ~ l'invitation
qui lui sera fRite. Dans ce cas, les indemnités de voyqge et
de séjour, calculées depuis l~ r6sidence du t~moin, seront au
moins égales ~ celles accord6es drnpr~s les tarifs et régle-
ments en ~igueur dans l'Eta~ o~ l'~udition devra avoir lieu
il lui sera fait, sur SE'. domc.nde, pnr les soins des autor.ités
consulaires de l'IDtnt requér~nt, l'avance de tout ou partip ~-
frais de vOyE'.ee.

Aucun témoin: qui, cit~ dans l'un des Etats, com-
pera!tra, volontairenent devant les juges de l'~utre Etat~, ne
pourra y ~tre poursuivi ou dutenu pour des faits ou condamna-
tions antérieurs à son départ du territoire de ItEtat reqyis.
Cette immunité cessera trente jours après la date ~ laquelle
la déposition aura pris fin et o~ le retour du témoin aura été
possible. .../ ...
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ARTICLE XIV

Les demandes d'envoi de té~oins détenus seront adres-
sées au Hini8t~re de la Justice de l'autre Etat.

Il sera donné sutte ~ la dem~nde, ~ moins que des
consid6rntions particuli~res ne s'y opposent et sous la condi-
tion de renvoyer ces détenus dans un bref d~lai.

Les fr~is occasionnés par ce transférement sont ~ la
charge de l'Etat requérant.

CHAPITRE II

DE LA TRANSMISSION ET DE L'EXECUTION DES COMMISSIONS
ROGATOIRES

SI;CTION r

D~s commi8sions rogatoires en mati~re civile, so-
ciale. conmerci~le ou administrative

ARTICLE XV

Les commissions rogatoires en matière civile, sociale
commeroiale et administrative ~ exécuter sur le territoire de
l'tne des Parties contractantes sont exécutées p~r les auto-
rités judiciaires.

Les Etats contractante:ont ln faculté €galement
de faire exécuter directement et sans contrainte par leurs
agents diplomatiques ou consulaires, les commissions concer-
nant leurs ressortissants et ayant pour objet notamment leur
audition, leur examen p~r des experts, la production de do-
cuments, ou l'examen de pièces.

En cas de conflit de l6gislation la nationalité de
la personne ~ entendre sera déterminée par la loi du pays où
la commission rogatoire doit fttre ex6cutée. .../ ...
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ARTICLE XVI

Les cOBmissions rogatoires sont transbises par les
autorités centr~les des deux Etats contractants conformément
aux dispositions de l'article 1er ci-dessus.

Les pièces constatant l'exécution des commissions
rogatoires ainsi quo, le cas échéant, les informations re-
latives à leur exécution sont transmises per la m~me voie.

ARTICLE XVII

L'autorité requise informe de la date et du lieu où
il sera procédé à la mesure sollicitée afin que les autorités
les parties intércssé~, le cas éch6ant, leurs représentants
puissent y assister.

L'autorité judiciaire qui procède à l'exécution d'une
commission rogatoire, applique les lois de son pays en ce qui
concerne les formes à suivre.

Toutefois, il est déféré à la demande de l'autorité
requérante tendant à ce qu'il soit proc~dé suivant une forilie
spéciale, à moins que celle-ci ne soit incompatible avec la
loi de l'Etat requis.

ARTICLE XVIII
~. - .

Les personnes dont le témoignage est demandé seront
invitées à compara1tre p2r simple avis administratif ; si elles
refusent de déférer à cet avis, l'autorité requise devra user
des moyens de contrainte prévus par la 16gislation de son Etat.

ARTICLE XIX_ 1

Lorsque la commission rogatoire nlest pas exécut~e en
tout ou en partie, l'autorité requérante en est informée immé-
dintement par la m~me voie et les raisons lui en sont communi-..../ ...
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ARTICLE XX

Lorsque la concission rogatoire ne pGut-donner~lieu au
tooooursoncnt ~'Gucun frcis.

TGutefois, l'Etat roquis a le droit d'exiger de l'Etat
requ6rant le remboursenent des inde~nit~s pay~es aux experts,
aux interprètes et aux personnes qui ont déposé einsi que le
remboursement des frais r6sultant de l'application d'une forœ
spéciale demandée par l'Etat requ8rant.

AR'l'ICLEXXI

L'exécution de la commission rogatoire peut ~tre refu-
sée si elle ne rentre pas dans les compétences de l'autorité
judiciaire ou si l'Etat requis la juge de nature à porter at-
teinte à sa souveraineté ou à sa s~curit~.

D~ns le cas o~ l:eutorit~ judiciaire requise refuse
d'exécuter une coomission rogatoire elle rend une ordonnance
motivée.

LRTICLE MXII

Lorsque l'adresse de la personne dont l'audition est
deDandée est incomplète ou inexacte, l'autorité requise ste.
force néanmoins de satisf~ire ~ la demande dont elle est sâisie.
Elle peut à cet effet demander à l'Etat requércnt des rensei-
gnenents complèmentaires de nature à permettre l'identificatioh
et l~ recherche de la personne concernée.

SECTION II

Des commissions rogatoires en matière p6nale

ARTICLE XX}II
Les commissions rogatoires en m,~ti~re pénale sont

adressées par le minist~re de la justice de l'EtBt requérant
..• 1...
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"
En cas dl~rgence, elles peuvent ~tre adressées

directement par les autorités judiciaires de l'Etat requé-
rant aux autorités judiciaires de l'Etat requis. Ces auto-
rités judiciairea sont:

- en ce qui concerne la France le p~rquet compétent
- en ce qui concerne le Sénégal le parquet g0néral compétent.

Si l'autorité requise est incompétente, elle trans-
met d'office la commission rogatoire à l'autorité compé-
tente et en informe inmédiatement l'autorité requérante.
Les conmissions rogatoires sont renvoyées accompagnées des
pi~ces relatives à leur exécution par le minist~re de la
justice de l'Etat requis au minist~re de la justice de
l'Etat requérant.

L'Etat requis fait exécuter, dans les formes pré-
vues par sa 16gislntion, les commissions rogatoires re-
latives à une affaire pénale qui lui sont adressées par les
autorités judiciaires de l'Etat requérant.

Les personnes dont la témoignage est ddmandé se-
ront invit~es à compara!tre par simple a~is administratif
si elles refusent de déf~rer à cet avis, l'autorité re-
~uise devra user des noyens de contrainte prévus par la loi
de l'Etat o~ a lieu ln comparution.

ARTICLE XXIV

Sur demande expresse de l'autorité requérante l'au-
torité requise devra

1° - Exécuter la commiS$ion rogatoire selon une
forme spéciale si celle-ci n'ost pas contrAire à IR légis-
lation de son Etat.

f4 •• / •••
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2° - Informer en temps utile l'autorité requérente
de la date et du l~eu oh il sera procéd6 à l'exécution de la
commission rogatoire, afin que les parties intéressées puis-
sent y assister, en conformité de la l~gislation de l'Etat
de l'autorité requise.

ARTICLE X7.:V

Si l'Etat requérant demande expressément ln communi-
cation d'objets, d'originamde dossiers ou documents, il est
donné suite à se demande. L'Etat requis peut, le cas dchéntt.
surseoir à leur remise s!ils lui sont nécessaires pour une pro-
codure pénale en cours.

Toutefois, l'Etat requis peut transmettre des co~ies
ou photocopies certifiées conformes des dossiers ou documents
demandés ou un exemplaire de ceux-ci si sa l6gislation le lui
permet.

Les objets ainsi qtie les originaux des dossiers et
docunents qui ont 0t~ coumuniqués en exécution d'une commis~
sion rogatoire sont renvoyés aussitôt que possible par l'Etat
requérant à l'Etat requis, à moins que celui-ci n'y renonce.

ARTICLE XXVI

l'Ex~cution des commissions rogatoires ne donne lieu
au remboursement d'aucun frais, sauf en ce qui concerne les
h6no»~±res d'experts.

,cHAPITRE III

Dispositions communes

ARTICLE XXVII

L'autorité requise pourra refuser d'exécuter une
.../ ...

Cf loi n° 1975/11 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



(,-

- 12 -

demande d'entraide judiciaire on m~ti~re p6nale si celle-ci
n'ost p~s do S~ conpjtonce ou si elle est de nature ~ porter
atteinte ~ la souver~inet~, ~ la s~curit~ ou ~ l'ordre public de
l'Etat o~ elle doit ~tre exécut~e.

Elle est refus~e si la de~~nde se rapporte ~ des in-
fractions considurûes per l'Etat requis conme cO:!ll.smantunique-
men~ en la violation d'obligations purement militaires.

CHAPITRE IV

Du casier judiciaire

Les deux Etats S8 donnent ruciproquement avis des condam-
nations inscrites nu casier ju~iciaire prononc6es par les juri-
dictions de l'un ~ l'encontre des nationaux de l'autre et des
personnes n6es sur le territoire de ce dernier.

ART l CLI: ~~XI:C

En cas ~e poursuite devant une juridiction de l'un des
deux Etats, le p2rquot de ladite juri~iction peut pbtenir di-
rectecent des autorit6s cODp~tentes de l'Qutre Etat un bulletin
de casier judiciaire conce~nant la personne faisant l'objet de la
poursuite.

Ho~s de cas do poursuite, lorsque les autorit6s judi-
ciaires ou Qdillinistr~,tives de l'un des deux Etats d6sirent se
faire d61ivrer un bulletin du cQsier judiciaire tenu par l'autre,
elles peuvent l'obtenir directement des autorités compétentes,
dans le cas ot les limites prcivus par la 16gislation de cet F'

CHA:pITRD V

De la d~noncintion aux fins de poursuites

.../ ...
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AHTICLE XXX

Toute d{nonciction adress6e par l'un des deux
Etats en vue de poursuites dovant les trihun~~ de l'autre
fnit l'objet de conmunicntions entre ninist~res de la jus-
tice.

L'Etat requis fait connaitre la suite donn~a à cet-
te d6nonciation et transmet, s'il y a liou, copie do la d~ci-
sion intervenue.

CHAPITRE VI

De l'état civil et de la 18gisl~tion

ARTICLE XXXI

Les deux Etats se remettent réciproque~ent aux é-
poques d6torQin6es ci-apr~s une exp6dition ou un original
des actes do l'6tat civil~ notamment des actes de reconnais-
sance des enfants naturels, des actes d'adoption, des actes
de mariage, deo actes de d6c~s et des avis(dc l~gitimation
dressJs sur leur territoire ainsi que les extraits de juge-
ments et arr~ts r8n~us enB~ti~re de divorce, de séparation
de corps, de fili~tion, d'état civil et d'interdiction judi-
ciaire concernent leo personnes n~os sur le territoire de
l'autre Etat.

De mftme les deux Etats se remettent r6ciproquemont
les extraits des jugecents et arrOts rendus en D~ti~re de di-
vorce et de s6pnration de corps concernant des personnes quI
se sont ~ari~es sur le te~ritoire de l'~utre Etet.

Les expéditions et oxtr~its desdits actes, avis,
jugements et nrrôts, ~reGs~s ou rendus pendant le trimostre
~coul~ sont remis dans les trois Dois.

.../ ...
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Au vu ue ces expéditions et extraits, les mentions ap-
J~
~

'\ ~',.
ii,
:'!

propri6es sont portées en marce des actes de naissance ou dd na-
riage des int6ress~s k 10 diligeance de l'Etat destinataire.

En cas de mariage de deux personnes respectivement de
netionalité françnise et sén0galaise les officiers de l'état
civil de résidence compétents adressent copie de l'acte de ma-
riagG au consul compétent de l'autre Etat.

ARTICLE .xXXII

Los autorités françaises et les autorités sénégalaises
compétentes d8livrent, sans frais, des expoditions des actes de
l'Etat Oi~il dressés sur les territoires respectifs des deux
Etats lorsque la demande en est faite dans un interêt adminis-
tratif dûment spécifié ou en faveur de leurs nationaux indigents.

Elles d~livrent égalenent, s~ns frais, (es expéditions
des actes de l'6tat civil Qressés sur les te:.ritoires respectifs
des deux Etets lorsque ces actes concernent des nBtiona~ d'un
Etat tiers ou des apatrides ot que IGS expéditions sont demandées
dans un int6r8t ad~inistrBtif dûment spécifié.

Les actes QC l'(tat civil dressés ou trnnscrits dans les
missions diploDBtiques et postes consulaires sont assimilés aux
actes de l'état civil dressés sur les territoires respectifs des
deux Etats.

La délivrBnce d'une expédition d'un acte de l'état civil
ne préjuge en rien la nationalité de l'intéressé au regard des
dex deux Etats.

ARTICLE XXXII,I

Ces ddmandes respectivement faites pnr les autorités
françaises et par les 2utorités sjn6galaises sont tr~nsmises aux
autorit~s locnles B~nigalaises et aux autorités locGles françaises
par les missions diplocntiques ou les post2S consulaires comp6tenta •

. . . 1 .. ·
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La deuanrle spécifie sofumairement le motif invoqué.

AHTICLE XXXIV

Par acte de l'6tat civil au sens des articles XXXII~
et XXXIII ci-dessust il f~ut entendre:

- Les actes de naissance,
~ les ~ctcs de d~claration d'un enfant sans vie,

les Rctes de reconnaissance des enf~nts naturels
dress6s par les officiers de l'état civil ou les officiers
publics

- les actes d'adoption,
- les avis de légitination,

los nctes de ~~riage,
- les actes de d6cès,
- les transcriptions do jugements ou arr@ts de di-

vorce et do s6par~tion de corps,
- les transcriptions des ordonnances, jugements ou

arrêts ,sn m~ti~re d'6tat civil.

ARTICLE X~~XV

Sont admis sans l~gislation sur les territoires res-
pectifs de la R6publique française et de la R6publique dd

S~négal les ~ocUDonts suivnnts ~tablis p~r los autorit~s de cha-
cun des deux Etats :

~ les exp~ditions des actes de l'Etat civil tels
qu'ils sont 6nuD6r~s ~ l'article XXXIV ci-dessus;

- Les axp~ditions des d6cisions, ordonnances, juge-
ments arr~ts et autres actes judiciaires des tribunaux fran-
çais et s~n~galais ;

- les déclarations 8crites ou autres documents judi-
ciaires enregistr~s ou d~posés dans ces tribunaux;

- les actes notariés
les cGrtificats de vie de rentiers viagers.../ ...
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et el'une l'lanière gén~r.:-üe, tous documents qui émanent

des aut.o r.i tés judicinires ou ("-,P-ut~GSau to r i tôs compétentes

de l'un des chux Etats dans La ueaure où sa législation

ne s' y oppose pa s ,

Les documents ,~nur,'<résci·-c~essu.sdevront être revêtus

de la. si(çnG.ture et du sceau officiel de l'autorité avant qua.li Vi pour les

délivrer et, s'il s'a~it d'expfdition, être certifiés conformes k l'ori-

ginal pET ladite c.u.torit,~. En tout état de cause, ils seront é tabl Ls

matériellement de manl è re à f a.ire apparaître Leur authenticité.

CIIAFI'T'RE VII

De l' accès aux tribunaux, de lé'. caution judicatULl

solvi et de l'assistance judiciaire

ARr"ICLE YJCXVI------- --~---...<'-""

Len ressnrtis,san-cs (~e chacun (~es èeu:;~Etats ont, sur le
terri toire de l'autre un libre accès aux jnridictions ;:our la poursui te

et la dcifense de leurs droits.

AP.TICLS X:;{XVII

Les ressortissants de chacun des deux Etats ne peuvent, sur

le territoire de l'autre, se voir iDposer ni caution, ni dopat sous

quelque dénol·ünab.on que ce soit à rn i son de Leur' qualité ci' étranger.

L'alin,5:3. l)r(codent G' app.l i.que aux personnes no ra.l es consti-

tuées ou ar.torisoes 8'civant 103 10i8 (;.e l':iœ.n ou de l'autre des deux

Etats.

ARTICLE XXXVIII

Les ressort~ s.ran+s el.echacun des deux Etats bénéficient sur

10 terridJ6ire de l' r.utre c1.eI.' assistance jur~iciaire COmDeles na.t î.onaux

eux-mênes pourvu qu'ils se con:'ornen-c à la loi è.u pays où l'assistance

ef.: t c~e:".cndée ,

En mat i.è'ro d ' exec:-"ntur, ils bénéf'Lca.errt également de l' assis-

tance jucUcinire clans les conditions fixées par l'article L de la

présente convention, .../...
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pourvu qu'ils se confornent à ln loi du pays o~ l'essistance est
denandôe.

En Dati~re d'exequatur, ils b~n~ficient cignlement de
l'~ssistance judiciaire ~3ns les conditions fix~es per l'article
L de le présente convention.

Les docunonts attestent l'insttffisance des ressources
sont délivrés au requérant p~r les autorités de sa résidence habi-
tuelle, s'il réside sur le territoire de l'un des deux Etats
Ces docuBents sont délivr8s par l'agent diplomatique ou consu-
laire territoriale~ent cOBp6tent de son pays si l!intéressér~side
dans un pays tiers.

Des renseigneQents peuvent être pris auprès des auto-
rités du pays dont le denandeur est ressortissant.

CHAPITHE VIII

Dispositions diverses

AHTICLE XXXIX

Les ~utorit~s contrales des deux Etats contractants
peuvent BU titre de l'entraide judiciaire et si rien ne s'y op-
pose s'adressGr des deoandes de renseignenents ou d'enqu~te dans
le cadre des procèctures civiles ou adwinistratives dont leurs auto-
rités judici2ires sont seisios et sc transnettre sans frais des ex-
péd1t~ona de décisions judiciaires.

Dans le cadro des procèdures tendant à la protection
de la personne dos nineurs, elles se prttent nutuellenont entraide
pour la recherche et le rapatriement volontaire des mineurs et
s'informent des mesures de protection prises p~r leurs ~utorités.

A •Dans le cnàre des procedures tendantau recouvrenent des aliments
à l'étrnnger elles se pr~tent Dutuellenent entrnide pour la re-
cherche et l'audition dO:3 débiteurs d'a1imGnts séjournnnt sur leur
territoire, ainsi que pour le reqouvrenent gr2cieux des alinents •.../ ...
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ARTICLE XXXXI

La preuve des dispositions 16gisletives et coutu-
mières de l'un des deux Etats pourra ~trc apportée devant
les juridictions de l'autre Etat sous forme de certificat
de coutume délivr~ somt p~r les autorités consulaires in-
téressées soit par toute autorité pu personne qualifiée.

ARTICLEXXXXII

Chaque Etat peut r0clamer et obtenir le transfé-
rement d'un de ses ressortissants condamné à une peine d'em-
prisonnement ou à une peine plus grave par une juridiction
de l'autre Etat, pour lui faire purger sa peine sur son ter-
ritoire.

Les frais du transfèrement sont à la charge de l'Etat
requéro.nt.

ARTICLE A:.x.XXIII

Sont décidées, selon la législation de l'Etat où
la peine est èxécutée sur l'avis du parquet établi près la
juridiction qui a prononcé la condamnation, les commutations,
réductions et remises gracieuses, libérations conditionnelles
et autres mo~alités dtox~cution des peines.

Ces docisions sont notifiées au parquet établi près
la juridiction ayant prononcé la condamnation à la dili-
gence des ministères de la justice.

La reuise gracieuse d'une condumnation pécunaire
est aGcordée par l'autorité cOdp~tente de l'Etat où a été
prononcée la condamnation, sur avis, de l'autorité compétente
de l'Etat où réside le condamné.

.../ ...
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ARTICLE ZX;r:;GV

Les deux Etets se notifient, dans le mois de leur pu-
blication, 16s lois d'amnistie.

Lours re8sortiss~nts, où qu'ils résident, bénéficient
d'office des lois d'annistie promulgu~es dnns l'Etat dont dépend
la juridiction qui a prononcé la con~amnation amnisti6e.

ARTICLE XXXXV

Lorsque le peine capitale est prononcée per une juri-
diction d'un des deNx Etats contre un n~tional de l'autre Etat,
un recours en grace sera toujours instruit d'office et la re-
pr6sent2tion diplonatique de cet Etat en sera imm6dintement
avisée.

Al1TICLE XiUlXVI

Les ~VOCGts inscrits aux barreaux français pourront
assister ou représenter les parties devant toutes les juridic-
tions séntgalaises, tant au cours des mesures d'instruction
qu'à l'audience, dnns les m~mes conditions que les avocats ins-
crits aux berreaux s~négelais.

A titre de réciprocité los avocats inscrits aux bar-
reaux sonégalais pourront assister ou représenter les parties
devant toutes les juridictions françcises~ tant au cours des
mesures d'instruction qu'à l'audience français.

Toutefois, l'nvocat qui use de la faculté d.'assister
ou de représenter les parties devant une juridiction de l'autre
Etat devra, pour la roception de toutes notifications prévues
par la loi, faire oloctioa de domicile chez un avocat dudit
Etat.

. .. 1 · · .
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..
Etat.

D,ns le cns où un avocat éprouverait des difficul-
tés à cet égnrd le b2tmnnier du barreau local désignera l'a.
vocat de ce barreau auprès duquel l'élection du domicile
sera fnite.

TITRE II

DE L'EXEQUATUR DES DECISIONS EN NATIERE CIVILE,
SOCIALE, COMMERCIALE ET ADMINISTRaTIVE

liRTICLIDXXXXVII

En matière civile, sociale, commerciale ou admi-
nistrative, les d8cisions contentieuses et gracieuses ren-
dues par toutes les juridictions siègeant sur le te~ritoire
de la République française et sur le te~ritoire du Sénégal
sont reconnues de plein droit et ont l'nutorit~ ~c 12 chose
jug~e sur 10 territoire de l'autre Etat.

A cet effet elles doivent réunir les cond~tions
suivantes

n - La décision émane d'une juridiction compé-
tente selon les règles concernant les conflits de compé-
tence admises dnns l'Etat où ln décision est exécutée;

b - la décision a fait application de la loi ap-
plicable au litige en vertu des règles de solution des con-
flits de loi admises dans l'Etat où la décision est exécutée

c - l~ décision ne peut plus, d'après la loi de
l'Etat où elle a ~té rendue, fnire l'objet d'un recours or-
dinnire ou d'un pourvoi en cassation;

d- les p~rtieD ont 'té régulièremebt citées,
, t' " l Frepresen aes ov u~c_ arecs ,Lfaillc.ntes ;

.../ ...

Cf loi n° 1975/11 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



- 21 -

e- ln dGcision ne contient rien de contraire à l'or-
dre public de l'Etat où elle est invoquée;

f - un litige entre les m6mes parties,. fondé sur les
m~mes faits et Ryant le m~ne objet:

~t e pas donné lieu à une décision passée en force
de chose jugée rendue dans l'état requis, ou

- n'a pas donné lieu à une décision rendue dans un
autre Etat et, qui dans l'Etat requis, réunit les conditions
nécessaires pour ~tre reconnue de plein droit et rev~tue de
l'autorité de la chose jugée.

ARTICLE XXXXVIII

Les décisions visées à l'alinéa 10) de l'article
XXXXVII ne peuvent donner lieu à aucune exécution forcée pa~
les autorités de l'Qutre Etat ni faire l'obje~ de la part de
ces autorités, d'aucune form~lité publique telle l'inscription
la transcription ou ln rectification sur les registres publics
qU'après y avoir été déclarées exécutoires.

Toutefois, en Bctière d'état des personnes, les ju-
gements étrangers peuvent être publiées sans exequatur sur
les registres de l'état civil si le droit de l'état où les
registres sont tenus ne s'y oppose pas.

ARTICLE ~~XXXIX

L'exequat~r est accordé, quelle que soit la valeur
du littige par le président du tribunal de grande instRnce C~

pnr le présidènt du tribunal de grande instance ou par le pré-
sident de la juridiction correspondante du lieu où l'exe-
quatur doit ~tre poursuivi.

. .. 1. ··
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Le présidènt est saisi et statue s~ivant la forme pré-
vue pour les référés.

La décision peut peut faire l'objet d'un appel ou d'un
pourvoi en cass~tion.

ARTICLE L

La partie admise à l'assistance judiciaire dans l'Etat
d'origine en bénéficie dans l'Etat requis et sans nouvel exa-
men, dnns les limites prévues par la législntion de cet Etat,
pour la rendre exécutoire ainsi que pour les actes et procé-
dures d'exécution de ln décision d'exequatur.

ARTICLE LI

Le président se borne à vérifier si la décision dont
l'exécution est demandée remplit les conditions prévues à

l'article XXXX~II.

Il procède d'office à cet examen et doit en constater
le résultat dans Sd djcision.

Il ordonne, s'il y a lieu, les mesures nécessaires
pour que la décision dont l'exequatur est dem~ndé reçoive la
m~me publicité que si elle avait été rendue dans l'Etat où
elles est décl~rée exécutoire.

L'exequatur peut Otre accordé partiellement pour
l'un ou It~utre seulement des chefs de la décision invoquée.

ARTICLE LII

La décision d'exequntur a effet entre toutes les
parties à l'instance en exequatur et sur toute l'étendue des
territoires où la présente convention est applicable •

.. ./ ...
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L~ décision d'exequ~tur permet à la décision rendue
exécutoire de produire, à p2rtir de la date d'obtention
de l'exequatur, en ce qui concerne les mesureG d'exécution,
les o@ces effets que si elle avait ~t~ rendue p~r le tri-
bunal ayant accordé l'exequatur, à la date de l'obtention
de celle-ci.

ARTICLE LIlI

La partie à l'instance qui invoque l'autorité d'une
décision judiciaire ou qui en deuande l'exécution doit pro-
duire :

a - une expédition de la décision réunissant les
conditions néce88~ires à son authenticit6 ;

b- l'original de l'exploit de signification de la
décision ou de tout autre acte qui tient lieu de signification

c - un certificat du greffier constatant qu'il n'exis-
te contre la dûcision, ni opposition, ni appel, ni pourvoi
en cacsation

d - le cas échéant, une copie de la citation de la
partie qui a fait d6faut à l'instance, copie certifiée con-
foroe pax le greffier ~e la juridiction qui a rendu la déci-
sion.

ARTICLE LIV

n Les sentences arbitrales rendues dGns l'un des deux
Etats sont reconnues et ex~cutées dans l'autre Etat, selon
les dispositions de la convention de New York du 10 Juin 1958

pour la reconnaissance et l'ex6cution des sentences arbi-
trales étrang~res.

ARTICLE LV

Les actes authentiques, notamnent les actes nota-
riés, exécutoires dans l'autre pur le président de la juri-
diction visée à l'article XXXXXIX, d'apr~s la loi de l'Etat

... 1. · .
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où l'exécution doit être poursuivie.

Cette autorité vérifie seulement si les actes réu-
nissent les conditions nécessaires à leur authenticité dans
l'Etat où ils ont été reçus et si les dispositions dont l'exe-
quatur est pou~suivi n!ont rien de contr~ireà l'ordre pu-
blic de l!Etat où l!exequatur est requis ou aux principes
de droit public applicable dans cet Etat.

ARTICLE LVI

Sont considérées conme conpétentes pour conna1tre
el' un 11i::tige:

- en m2tière d'état des personnes et en ill2tière
personnelle ou Dobilière : les juridictions de l'Etat où
le défendeur. a son domicile ou sa résidence habituelle;

- en matière de contrats : le juridiction que les deux
parties ont valablement reconnue d'un commun accord, expres-
sément et s~parement pour chaque contrat ; à défaut, les juri-
dictions de l'Etat où le contrat a ét( conclu et, en outre,
en matière commerciale ou sociale, de l'Dtat où le contrat
doit @tre e~6cuté ;

en matière de délit ou de auasi-d~lit : les juri-
dictions de l'Etat où le fait dommageable s'est produit

- en ill2tière d'alinents : les juridictions de
l'Etat où le denandeur a son domicile ou sa résidence habi-
tuelle

- en m~tière de succession : les juridictions de
l'Etat où la succession s'est ouverte;

- en mctière inDobilière : les juridictions de
l'Etat où est situé l'imueuble.

A cas où des difficultés surgiraient à l'occasion
de l'application des dispositions du présent nrticle, la ques-
tion sern, à la demande de l'une des Parties, portée devant

• t • / •••
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le comité ministériel inter-Jtats pr~vu par le tr~it~ d'emi-
tié et de coopéretion.
Dans cette éventualité, le comit6 se réunire en session ex-
traordinaire dans un délai d'un mois.

ARTICLE LVII

- L'exucution des décisions
rendues en mati~re administrative est poursuivie comme il
est dit au present titre, sous la réserve que le prûsident
de la juridiction compétente pour connattre au premier degr{
des litiges de plein contentieux est substitué au président
de la juridiction visée à l'alinéa premier de l'article XXVIII

ARTICLE LVIII

Les hypoth~ques terrestres conventionnelles con-
senties dans l'un des deux pays seront inscrites et pro-
duiront effet dans l'autre seule~ent lorsque les actes qui
en contiennent la stipulation auront été rendus exécutoires
par l'autorité comp6tente, d'apr~s la loi du pays o~ l'ins-
cription est denan~~e.

Cette ~utorité v6rifie seulement si les actes et
les procurations qui en sont le complément réunissent toutes
les conditions n~cessaires pour leur vnlidité dans le pays
o~ ils ont été reçus.

Les dispositions qui pr6c~dent sont également
applicables aux actes de consentement à radiation ou à

rJduction passSs dans l'un des deux pays.

TITRE III
DE L'EXTRADITION

.I.ülTICLELIX

Les deux Etats s'engagent à se livrer r6ciproqueme~
selon les règles et sous les conditions déterminées par la

.../ ...
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oonvention les personnes qui, se trouvant sur le territoire de
l'un deux, sont poursuivies ou condamnées p~r les autorités judi-
cieires de l'autre.

ARTICLE L;~

Les deux Etets n'extradent pas leurs nationaux respec-
tifs. La qualité de national s'appr~cie à l'époque de l'infrac-
tion pour l~quelle l'extradition a été requise.

Si la personne dont l'extradition est demandée est un
national de l'Etat requis, cet Etat s'engage, dans la mesure ob
il a compétence pour la juger, à la poursuivre si elle a commis,
sur le territoire de l'autre Etat, des infractions punies comme
crime ou d61it dans les deux Etats, lorsque l'autre Etat lui
adressera, par communication entre les ministres de la justice,
une dej~ande de poursuite, acccompagnée des dossiers, documents,
objets et informations en sa possession. L'Etat requérant sera
tenu informé de l~ suite qui aura été donnée à sa demande.

ARTICLE LXI

Sont sujettes à extradition

1 - Les personnes qui sont poursuivies pour des crimes
ou délits punis par les lois des deux Etats d'une peine d'au main
un an d'emprisonnement

2 - Les personnes qui, pour des crimes ou délits punis
par la loi de l'Etat requis, sont condamnées contradictoirement
ou par défaut per les tribunaux de l'Etat requérant à une peine
d'au moins deux mois d'emprisonnement.

ARTICLE LXII

L'extradition peut être refusée si l'infraction pour
laquelle elle est demandée est considorée par l'Etat requis
comme une infraction politique ou comme une infraction connexe
à une telle infraction, .../ ...
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ARTICLE LXIII

En matière de t~xes et d'impôts, Ge douane, de chenge,
l'extradition est accordée dnns les conditions provues par la
prosente convention dans ln mesure o~, par simple 6change de
lettres, il en aura été ~insi décidé pour chaque infraction
ou cat6gorie d'infrRctions spécialement désignée.

ARTICLE LXIV

L'extradition n'est pas ~ccordbe si l'infraction pour la-
quelle elle est dem~ndée est considérée par l'Etat requis comme
consistant uniquement en une violation d'obligations purement
militaires.

ARTICLE LXV

l'extradition est refusGe

a - si les infractions ont 6té jugées définitivement
dens l'Etat requis

b - si la prescription de l'~ction ou de la peine est
acquise d1nprès la législation de l'Etat requ~rant ou de l'Etat
requis lors de le r~ception de la demande par l'Etat requis;

c - si les infr~ctions ont été commises en tout ou en
p~rtie sur le territoire de l'Etat requis;

d - ~i, les infractions ayant ét~ commises hors du ter-
ritoire de l'Etat requérant par un étranger à cet Etat, la lé-
gisl~tion de l'Etat requis n'autorise pas la poursuite des
m~mes infractions commises hors de son territoire par un étran-
ger ;

c - si une amnistie est intervenue dans l'Etat requérant
ou si une amnistie est intervenue dans l'Etat requis.

L'extradition peut être refusee si les infractions font
l'objet de poursuites dans l'Rtat requis ou ont {té jugées dans
un Etat tiers. .../ ...
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i"iRT ICLE LXVI

Le den~llde d'extradition est adressée par le ministre
de la justice de l'Etat requérant au ministre de la justice de
l'Etat requis.

Elle est accompagnée de l'orieinal ou de l'expédition
authentique soit d'une décision de condamn~tion ex~cutoire,
soit d'un mandat d'arrêt ou de tout autre acte ~yant la m~me
force et èécerné dans les formes prescrites par la loi de l'Etat
requérant.

Les faits pour lesquels l'extradition est demandée, le
temps, le lieu et les circonstances dans lesquels il ont été
commis, la qualification et les raf8rences aUx dispositions
légales applicables sont indiqu~s Qussi ex~ctement que possible.
Il est joint également une copie de ces dispositions ainsi que,
dans toute la nesure du possible, le signalement de la person-
ne r6clamée et toute indic~tion de n~ture ~ d~terminer son i-

dentité et sa n2tionalité.

ARTICLE LXVII

En cas d'urgence, sur la dem~nde des autorit~s com-
pétentes de l'Etat requ:rant, il est ?rocéd~ k l'arrestation
provisoire en attendant l'arrivGe de le demande d'extradition
et des documents ~entionnés ~ l'article LXVI.

Ln denande d'arrestation provisoire est transmise aux
autorités compétentes de l'Etat requis, soit directement par la
voie postale ou télégraphique. soit par tout autre moyen lais-
sant une trace écrite. Elle est en n~ne tenps confirmée par
~crit par le ministre de la justice de l'Etat requérant au
ministre de la justice de l'Etat requis,

..,/...
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Elle fait ~ention de l'existence d'un des docu~ents
~nuB{r~s ~ l'~rticle L~VI et de l'intention de l'~utorit6
requorante d'envoyer une demande d'extradition.

Elle pr~cis8 l'infraction pour InQuelle l'extradition
est deBandée, le temps et le lieu o~ elle a ~t~ eommise ainsi
que le signalement de l~ personne r6clam6e. L'autoritS re-
qu6rnnte est informée s~ns ~~lai, de 1:: suite donn~e ~ sn de-
1::11:', n O. e •

J.nTICLE LXVIII

Il peut ~tre mis fin ~ l'arrestation provisoire si,
dans un d61ai de 20 jours npr~s l'nrrestation, l'nutorit6 re-
quise n'a pns été s~isie ~e l'un des documents mentionnés à

l'nrticle LXVI.

La mise en libert6 n'exclut pas la poursuite de le
proc~dure d'extradition pr6vue nu prjsent titre si ln demande
d'extredition parvient ultGrieurenent.

ll-RTICL1 LXIX

Lorsque des renseigneoents compl~ment~.ires leur sont
indispensables pour s'assurer que les conditions eKigées par
la prosente convention sont réunies, les autorités de l'Etat
requis, dens le cas aD l'onission leur appern!t de n~ture ~
8tre rJparée, ~vertissent les autorit~s de l'Etat requ6rant
avant de rejeter la demande. Un d61ai peut ~tre fix6 par les
autorités do l'Etat requis pour l'obtention de ces renseigne-
ments.

.!l.ETICLELX::

Si l:o=trn~ition eEt dennn~ée concurrement par
plusieurs Etats, suit pour les m@mes faits, soit pour des faits

.... 1 · · .
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diff~rents, l'Ltnt requis st~tue librement, coupte tenu de
toutes circonstnnces, et notamment de la possibilité d'uM
e~trndition ultjrieure entre les Et~ts requ~r~nts, des dates
r e s P o c tive 8 el es el Co ;-ï t: n c~es, de j ...~ €sr~.vi tG et du lieu des in-
f ra c t i on s ,

,!,RTlCLE L:;~.xI

Lorsqu'il y a lieu ~ extr~dition, tous les objets
pouv~nt servir de pièces ~ conviction ou provenant de l'in~
fraction et trouvJs en la possession de la personne r6clauée
au monent de son arrestation ou d~couverts ultSrieurement
sont, ~ la cle;'ande des autorités de l'Etat requ~rnnt, saisis
et remis ~ ces autorit0s.

Cette renise peut ~tre effectu6e marne si l'extradi-
tion ne peut s'acconplir p"r suite de l'6v~sion ou du d6c~s
de la personne rJclan6e.

Sont toutefois r~serv;s les droits ~ue les tiers
auraient 3cquis sur lesdits objets qui doivent, si de tels
clroits existent, ~tre ren:us le plus t8t possible et sans
frais ~ l'Btat requis ~ l'issue des poursuites exercdes dans
l'Etat requ~rant.

Si elles l'estinent n6cess~ire pour une proc~dure
pénale, les autorités de l'Etat requis peuvent retenir tem-
poraiernent le8 objets s~isis.

Elles peuvent, en les transnett~nt, se r0server la
facult~ d'en decr:.ncler10 retour, pour le D~me motif, en
s'obligeant ~ les renvoyer èès que f~ire se pourra,

.lRTICLE LXXl1

L'Etat requis f~it conna!tre ~ l'Etat requ6rant sa
~6cision sur l'extradition.

.../ ...
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Tout rejet conplet ou p~rtiel est motiva.

En cas d'acceptetion, l'Et~t requér~nt est in-
form6 du lieu et de la d~te de la remise. F~ute d'accord
ln personne extrad6e est conduite p~r les soins de l'Etat
requis ~u lieu que désigne l'Etat requérant.

Sous réserve du ces prevu ~u dernier ~linéa du
présent article, l'Etat requ0rent doit feire recevoir le
personne à extrader per ses agents dans un d{lni d'un
mois à compter de le date déterminée conformément ~ux
dispositions de l'alinéa 3 du présent article. Passé ce
d61ai, la personne est mise en liberté et ne peut plus
~tre réclamée pour le m~illefait.

Dans le cas de circonstances excDptionu~llQc, 0'.-

p~chant la remise ou la r6ception de la personne à extrader,
l'Etat qui fait valoir ces circonstances en informe l'~utre
Etat avant l'expiration du délai. Les deux Etats se met-
tent d'accord sur une autre date de remise et les dispo-
sitions de l'alinéa pr8cèdent sont applic~bles •

•tRTICLE L;~XIII

Si la personne ruclamée est poursuivie ou con-
damnée dens l'Eat requis pour une infr~ction autre que
celle motivant ln demande d'extredition, ce dernier Etat
doit néanmoins statuer sur cette demande et faire con-
nattre à l'Etat requérant sa décision sur l'extradition.
La remise de l'intéressé est toutefois, dens le cas
d'acceptation, diff6rée jusqu'à ce qu'il soit satisfait
à la justice de l'Etat requis.

Elle est effectu~e conform~ment aux dispositions
de l'~rticle LXXII.

Les dispositions du présent article ne font pas
obstacle à ce que 1~intéress6 puisse ~tre envoyé pour com-
para1tre devant les autorités judiciaires de llEtat requé-
rant sous la condition expresse qu'il soit renvoyé dès que
ces ~utorités ~uronnt statué.

. .. 1 . · .
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ARTICLE LXXIV

La personne qui a été livrée ne peut ~tre ni pour-
suivie, ni jugée contradictoirement, ni atre détenue en vue
de l'ex0cution d'une peine pour une infraction anturieure à

à la remise autre que celle ay~nt motivé l'extr~dition, sauf
dnns les cas suivnnts

1 - Lorsque, ~ynnt eu la liberté de le faire, la per-
sonne extrnd6e n'a pas quitté dans les trente jours qui suivent
son élargissement d~finitif le territoire de l'Etat auquel el-
le a été livrée ou si elle y est retournée après l'avoir quit-
té

2 - lorsque l'Etat qui l'a livrée y sonsent.

Une demande doit ~tre présentée à cet effet, accompa-
gnée des documents énumérés à l'~rticle LXVI et d'un procès-
verbal judiciaire consignant les d6cl~rctions de l'extredé
sur llextension de l'extradition et mentionnant la possibilité
qui lui a CtJ donnée d'adresser un mémoire en défense aux
autorités de l'Etat requis.

Lorsque ln qu~lific~tion donnée au fait incrioiné
est modifiée ~u cours de ln procèdure, l'extradé n'est pour-
suivi ou jugé que d~ns la mesure oh les 61~Dents constitutifs
de l'infrnètion, nouvellement qualifiee, permettent l'extra-
dition.

11.RTICLELXXV

S;~uf dnns le cas oh l'int6ress6 est resté ou est re-

tourné sur le territoire de l'ttat requérant dans les con-
ditions prévues à l'nrticle précédent, l'assentiment de
l'Etat requis est nécessaire pour permettre à l'Etat requé-
rant de livrer à un Etat tiers la personne qui lui a été
remise.

. .. 1· · .
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ilRTICLE LXXVI ,

L'extradition pnr voie de transit à tr~vers le ter-
ritoire de l'un des deux Etats d'une personne livrée à l'autre
est accord~e sur demande pr6sent~e p~r l'Etat requérant. A
l'Appui de cette denande sont fournis les docume~ts n6ces-
sairès pour utablir qu'il s'agit d'une infraction donnant lieu
à extradition. Il n'est tenu compte des conditions fix6es par
l'article LXI, relatives à la durée des peines.

Si le voie aérienne est utilisée, il est fait appli-
cation des dispositions suivnntes :

1 - Lorsqulune escale est prévue, l'Etat requ6rant
adress6 à l'Etat sur le territoire duquel cette escale doit avoir
lieu une demande de transit pour l'intéress6.

Lorsque l'Etat requis du transit a également demandé
l'extradition de l'intéressé, il peut ~tre su~sis GU transit
jusqu'à ce qu'il ait été setisfait à la justice de cet Etat;

2 - Lorsqu'aucune escale n'est pr8vue, l'Etat requérant
avertit l'Etat dont le territoire est survolé et atteste l'exis-
tence d'un des documents énumérés à l'article LXVI.

En cas d'atterrissage fortuit, cette notification pro-
duit les effets de la demande d'arrestation provisoire visée
à l'article LXVII et l'Etat requérant adresse une demande de
transit dans les conditions prévues à l'alinua t du présent
article.

d]TICLE LX:~CVII

Les frais occasionnés pnr l'extradition sur le terri-
toire de l'Etat requis sont ~ la charge de cet Etat.

a~rienne
Toutefois, les frais du transférement par ln voie

demandé par l'Etat requérant sont à la charge de cet
Etat .../ ...
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Les frais occasionnés p~r le transit sur le ter-
ritoire l'Etat requis du transit sont ~ ln ch~rge de l'Etat
requérant.

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

l:..RTICLELXXVII

La présente convention remplace et abroge l'accord
de coopération en m~tière de justice du 14 juin 1962 entre le
République française et la République du Sénégal.

Elle est conclue pour une périoèe de deux ens renou-
velable par tacite reconduction sauf dénonci~tion par llune
des Parties contractantes.

La dénonciation devr~ ~tre notifiée par la voie
diplomatique au moins six mois à l'avance.

La prosente convention entrera en vigueur le pre-
mier jour du deuxième mois suivant ll6change des instruments
d'approbatior. lequel aura lieu ~ P~ris aussitet que faire se
pourra.

Fait ~ Paris le 29 Mars 1974
en double exemplaire original en langue
française

Pour le gouvernement de la
République française

Pour le gouvernement de la
République du Sénégal

Jean de LIPKOWSKI
Secrétaire d'Etat auprès du
Ministre des ~ff~ires Etrnng~res
de la République française

ASSANEJ SECK
Ministre des Aff~ires
Etrangères de la République
du SénGgel
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